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PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MARS 2026 à 14h00 
 

 
 

Présents : S. BONIN / G. BRACHOTTE / B. BARDIN / E. CAILLER / P. CATTEAU / A. DUPUIS / L. 

GUILLEMARD / G. LE CAIGNEC / S. PELLETIER / M. PERRICAUDET / M. PEYCHES / Y. RHODDE / G. 

ROBERT / S. VANDEWEEGHE / JJ. VIGOT  

Absents excusés :  

Procurations :  

Secrétaire : L. GUILLEMARD  
 

 

Le Maire, à l’ouverture de la séance à 14h00, procède à l’appel des conseillers, constate le quorum et proclame la validité 

de la séance. 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité les points nommés.  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 
 

- Approuve, à l’unanimité, l’élection du Maire ; 

- Approuve, à l’unanimité, la nomination de 3 Adjoints au Maire ; 
- Approuve, à l’unanimité, l’élection des 3 Adjoints ; 

-     Approuve, à l’unanimité, l’élection des conseillers délégués ; 

-     Approuve, à l’unanimité, les indemnités des élus ; 

- Approuve, à l’unanimité, la nomination du conseiller défense et du chargé de mission bénévole. 

 

Monsieur le Maire : 

 
 

- Fait part que le prochain Conseil Municipal aura lieu le lundi 20 avril 2026 à 18h30 à la mairie. 

 

 

Fin de la séance à 15h00.    

 

         À THOREY EN PLAINE, le 23/03/2026  
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